Kinésithérapeute

Pays




RDC

Ville/site



Lubutu
Département / projet


Kinésithérapie hospitalière – Cellule urgence
Titre de la position


Kinésithérapeute
Responsab. budgétaire


Non 

Contrat


CDD  

Salaire de base



Date souhaitée d’arrivée

ASAP


Durée de la mission


7 mois (juin à décembre 2009)
Déplacements entre les sites

Non
Possibilité couple


Non

Possibilité enfants


Non


1- Description du contexte et du programme 

Contexte

Depuis 2007, le Nord Kivu connaît une recrudescence de combats et d’exactions contre les civils provoquant des déplacements massifs de populations.
HIB est présent en RDC depuis 1994, dans le cadre de projets d’appui aux personnes en situation de handicap, ce qui lui a permis d’acquérir une expérience solide du pays et de lancer des actions de déminage dans des zones encore instables. HIB entretient des liens solides avec les communautés et dispose d’une très bonne expérience du contexte local. HIB travaille auprès des personnes déplacées de la région de Goma depuis fin 2007 et intervient également dans les hôpitaux de certaines zones.

MSF

En décembre 2006, MSF a lancé un programme à Lubutu, dans le nord de la province du Maniema, où des taux de mortalité extrêmement élevés ont été découverts au cours d’une enquête réalisée en 2005. Cette région, indirectement affectée par les conflits et les déplacements de populations à l’est, souffre surtout de son isolement – faute d’accès – qui a précipité l’effondrement du système public de soins de santé.

Aujourd’hui, les équipes MSF assurent la gestion complète d’un hôpital général de référence d’une capacité de 160 lits. MSF réfère également les patients ayant besoin de soins de seconde ligne à partir des centres de santé de la région. La zone de santé de Lubutu représente environ 120.000 habitants.

Objectif

La qualité des services de soins de réhabilitation et de prévention du handicap est améliorée.
Résultats attendus :

1- Les personnels soignants de l’HGR (Hôpital général de Référence) de Lubutu sont formés aux soins hospitaliers de prévention des  séquelles invalidantes. 

2- Les complications invalidantes sont maîtrisées par le personnel de l’Hôpital de Lubutu. 

3- Les PSH font l’objet d’une prise en charge adaptée (identification, soins de réadaptation) au niveau de l’HGR.


2- Responsabilités 

· Renforcement organisationnel (pour assurer une prise en charge complète et adaptée des patients, y compris en l’absence de médecin/chirurgien/kinésithérapeute expatrié). 

· Renforcement des capacités des personnels médicaux (notamment infirmiers)

· Sensibilisation du personnel soignant de l’hôpital sur ce qu’est la kinésithérapie, à quoi elle sert et comment ils peuvent l’exploiter dans leur travail quotidien et sur l’importance de la prévention des complications et du handicap. 
· Enseignement et sensibilisation des familles et patients aux gestes simples
· Mise en place d’une base de données (suivi des patients permettant un ajustement des activités selon l’analyse des statistiques), de protocoles de soin, d’outils pédagogiques. 

· Soins directs via une approche de kinésithérapie manuelle auprès du patient.
· Formation de « formateurs » : formation avancée des superviseurs infirmiers ou tout autre membre du personnel pertinent à l’encadrement et au suivi de la mise en œuvre des protocoles de prise en charge des patients hospitalisés.



3- Profil requis pour le poste 

Savoir

· Diplôme(s) : Diplôme en kinésithérapie

· Langue(s) : Français (maîtrise à l’oral et à l’écrit) ; l’Anglais est un +
· Une bonne connaissance des outils informatiques
· Une expérience professionnelle dans un contexte d’urgence et de crise serait un plus 
Savoir faire

· Expérience en kinésithérapie hospitalière 

· Niveau de base pour la prise en charge kinési thérapeutique de soins pré/post-chirurgicaux et post-traumatiques en milieu hospitalier :

- Soins respiratoires, (pédiatrique ; pré- et post-chirurgicaux) ; 

- Prise en charge grands brûlés, 

- Soins post-traumatiques et orthopédiques divers 

- Amputations : prise en charge post-chirurgicale uniquement puis avec la prothèse installée ; 

- Soins neurologiques (hémiplégies…) ; 

- Prise en charge pédiatrique (complications post-partum, malnutrition du nouveau-né etc.) ; 

- Prévention de complications liées à une période d’alitement prolongée (escarres, faiblesse et/ou rétraction musculaire, etc.)

-  Une spécialisation dans la prise en charge de séquelles gynécologiques est en un plus.

· Expérience préalable de formation aux techniques de base de kinésithérapie.

· Capable de mettre en place et de suivre : protocoles ; curriculum de formation (théorique et pratique) ;

· Notions d'interdisciplinarité en kiné/ortho et médical. 

Savoir être

· Flexibilité et capacité d’adaptation pour travailler dans un projet de réponse d’urgence au sein d’autres équipes (MSF, personnel national de l’hôpital)
· Capacité de vie en communauté dans des conditions assez basiques (confort limité)

· Capacité de contrôle dans une situation de conflit et tensions.

· Bonne capacité à dynamiser et animer une équipe ;

· Autonomie et esprit d’initiative (polyvalence) dans la définition et l’organisation de ses tâches ;

· Motivation pour le secteur associatif

· Adhérer à la vision de Handicap International : un monde ou toute forme de handicap peut être prévenue, guérie ou intégrée et dans lequel les droits des personnes en situation de handicap sont respectés et appliqués 
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